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Doctorat : 89 % d’insertion professionnelle en 2020 ; 60 % des internationaux restent

en France

©  Manon Pellieux

89 % des docteurs diplômés en 2020 sont insérés professionnellement un an après leur thèse, 90 % ont un emploi de

cadre et 95 % sont en emploi à temps plein, indique le Sies (Sous-direction des systèmes d’information et des études

statistiques) dans une note publiée le 26/09/2024.

49 % des docteurs insérés déclarent avoir un emploi stable. Cette stabilité varie selon le domaine de recherche de la

thèse : 40 % des docteurs ont un emploi stable en sciences du vivant  ; 51 % en sciences exactes et applications ; et

54 % en sciences humaines et humanités.

72 % des docteurs travaillent dans la recherche publique ou privée. « Le secteur académique est le premier employeur

des docteurs diplômés en 2020 (49 %). Cette prédominance s’observe pour l’ensemble des disciplines. Elle est très pro‐

noncée dans les sciences du vivant (57 %). » 31,7 % des diplômés en sciences humaines et humanités se dirigent vers

le secteur public hors académique.

Le Sies évoque aussi les différences entre les docteurs hommes et femmes : « En 2020, plus de la moitié des doctorats

(57 %) sont délivrés à des hommes. Les conditions d’emploi des hommes sont meilleures que celles des femmes. Les

hommes ont plus souvent accès aux emplois stables (51 %) que les femmes (47 %). Ils ont aussi davantage tendance à

occuper des emplois de niveau cadre et à temps plein que les femmes ».

Parmi les docteurs diplômés en 2020, 43 % sont internationaux. Un an après leur diplomation, ils s’insèrent moins for‐

tement (86 %) que les docteurs français (91 %). 60 % des docteurs internationaux diplômés en 2020 font le choix de

rester en France.
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Une satisfaction qui varie selon le domaine de recherche

« Au sein de la promotion 2020, 83 % des docteurs en emploi déclarent être satisfaits de leur situation professionnelle un an après leur soute‐
nance. Cependant le niveau de satisfaction varie selon la discipline. Il est plus élevé en sciences exactes et applications (86 %) et en sciences

du vivant (83 %) qu’en sciences de la société (79 %) et en sciences humaines et humanités (74 %). »

Taux de satisfaction des docteurs diplômés en 2020 selon leur discipline

Source(s) : Note Sies du 26/09/2024

Les différences hommes/femmes

Situation d’emploi des femmes et des hommes docteurs de la promotion 2020 un an après leur thèse

Note : Taux d’insertion : docteurs en emploi rapportés aux docteurs en situation d’activité.

Taux d’emploi : docteurs en emploi rapportés à l’ensemble des docteurs de la promotion.

Source(s) : Note Sies du 26/09/2024

L’écart est faible entre la part de femmes docteurs en 2020 qui font le choix de travailler dans le secteur académique (49,2) et le secteur privé
hors R&D (Recherche et développement) (16 %) et les taux observés pour les hommes (respectivement 49,1 % et 15,1 %).

En revanche, il existe une différence de 4,4 points pour les taux de docteurs employés dans le secteur public hors académique. 15 % des
femmes docteures travaillent dans ce secteur un an après leur diplomation, contre 10,6 % des hommes.

Dans le secteur privé R&D, c’est au contraire la part d’homme qui est plus importante  : 25,2  % d’entre eux y travaillent contre 19,8  % des

femmes.
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Part de femmes et d’hommes docteurs de la promotion 2020 en emploi 1 an après leur thèse par secteur

Source(s) : Note Sies du 26/09/2024

43 % des docteurs diplômés en 2020 sont internationaux

« En France, 45 % des emplois occupés par les docteurs de nationalité étrangère diplômés en 2020 sont dans le secteur privé contre 39 % des

docteurs de nationalité française. Parmi ceux en emploi en France, 47 % des docteurs étrangers ont un emploi stable contre 58 % des doc‐
teurs de nationalité française.

Néanmoins, la part d’emplois de niveau cadre des docteurs de nationalité étrangère diplômés en 2020 et en emploi en France un an plus tard

est légèrement plus élevée (90 %) que celle des docteurs de nationalité française (89 %). »

Lorsqu’ils sont en emploi en France, les docteurs internationaux diplômés en 2020 font plus souvent le choix du secteur académique (46,6 %)

que les docteurs français (43,7 %). Il en est de même pour le secteur privé R&D vers lequel 27,3 % des docteurs internationaux en poste en

France se dirigent. Contre 22 % des docteurs français en poste en France.

À l’inverse, parmi les docteurs de nationalités françaises diplômés en 2020 qui sont en emploi en France, 17,2 % sont employés dans le sec‐

teur public hors académique. Ils ne représentent que 8,3 % pour les diplômés internationaux en poste en France.

Secteur d’activité selon le lieu de travail et la nationalité des docteurs 2020 en emploi
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Source(s) : Note Sies du 26/09/2024
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Français en emploi à l’international
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Internationaux en emploi en France

SecteurSecteur
académiqueacadémique
Secteur
académique

Secteur publicSecteur public
hors académiquehors académique
Secteur public
hors académique

Secteur privé R&DSecteur privé R&DSecteur privé R&D

Secteur privé horsSecteur privé hors
R&D et secteurR&D et secteur
académiqueacadémique

Secteur privé hors
R&D et secteur
académique

Internationaux en emploi à l’international

SecteurSecteur
académiqueacadémique
Secteur
académique

Secteur publicSecteur public
hors académiquehors académique
Secteur public
hors académique

Secteur privé R&DSecteur privé R&DSecteur privé R&D

Secteur privé horsSecteur privé hors
R&D et secteurR&D et secteur
académiqueacadémique

Secteur privé hors
R&D et secteur
académique


